
  

SOUS DETAIL DES PRIX 
A.O. N° 02/ISM/2020 

Objet : Nettoyage du siège de l’Institut Supérieur de la Magistrature 
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SMIG 
3=(1x2) 

Charges sociales (part patronale) 
 
 
 

 
 

Taxe de 
formation 
profession 

elle 
 

(8) 

 
Congé payé 

 
 (**) 
 (9) 

 
Charges de 
fonctionnem
ent (tenue, 
matériel et 
autres frais), 
Assurances 
et marge 
bénéficiaire 
        (10) 

 
 
 

Total HT* 

(11) 
 

11 
=3+4+5+
6+7+8+9

+10 

 
 
 
Prix 
unitaire = 
prix total 
/quantité 
     (***) 
    

(=11/2) 

N
° 

p
ri

x
 Désignations   

 

Prestations 
familiales  

6,40%  
(4) 

(= 3x6.40 
%) 

AMO  
 

4,11% 
(5) 

(=3x4.11%) 

Prestations 
sociales  

 A CT et LT  
8,98% 

(6) 
(=3x8.98%) 

Indemnités 
pour perte 
d'emploi  

0,38% 
(7) 

(=3x0.38%) 

1,6% 
(=3x1.6%) 

  

1 

Prestations quotidiennes 
de nettoyage du lundi au 
vendredi de 6h30 à 14h30 
(5 agents) 

(*) x8= 
1300 

(=260*5) 
          

2 

Prestations de 
permanence de nettoyage 
du lundi au vendredi de 
8h30 à 16h30 (4 agents) 

(*) x8= 
1040 

(=260*4) 
          

3 

Prestations 
hebdomadaires de 
nettoyage : samedi de 7h 
à 13h (9 agents) 

(*) x6= 
432 

(=48*9) 
          

4 

Prestations trimestrielles 
de nettoyage (soit le 
dernier samedi de chaque 
trimestre de 7h à 13h 
(9agents) 

(*) x6= 
36 

(=4*9) 
          



 

Fait à : 

 

Signature et cachet du concurrent : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NB :  
 

(*) Taux réglementaire en vigueur à la date de publication des avis du présent appel d’offres. Le concurrent est tenu, pour l’établissement de ce prix unitaire, de prendre en compte 
toute modification éventuelle entre la date de publication des avis et la date des ouvertures de plis notamment celles prévues par le décret 2-19-424 du 22 Chaoual 1440 (26 juin 2019) 
portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture.  

 
(**) : Pour le calcul du congé annuel payé, la formule suivante doit être appliquée : congé payé (9) =5,77x [3 +4 +5 +6 +7 +8] /100 
(***) Le montant figurant dans cette colonne doit être identique au Prix Unitaire de tous les articles du bordereau des prix-détails estimatifs. 
 
- Toute offre financière qui contient une marge bénéficiaire nulle ou qui ne respecte pas la règlementation en vigueur, notamment le SMIG, les cotisations sociales, la taxe de 

formation professionnelle et le congé payé (Cf. Sous-détail des prix), sera évincée.  

- Utiliser seulement deux chiffres après la virgule pour tous les calculs (calcul universel). 

- Ce sous détail des prix doit être joint à l’acte d’engagement et au bordereau des prix 

 

 


